
 

 

 

 

 

 

La Commune de SAMOËNS lance un 

APPEL À  
CANDIDATURES 

pour 

L’EXPLOITATION DE LA 
« CAFETERIA DU BOIS AUX DAMES » 

 
 

Pour une année (du 1er juin 2023 au 31 mai 2024), renouvelable 2 fois. 
Le dossier de consultation est à télécharger sur le site internet de la commune : www.mairiedesamoens.fr 

La transmission des documents par voie électronique est effectuée sur la boite mail : marches@mairiedesamoens.fr 
avant le 28 avril 2023 à 12h00. 

http://www.mairiedesamoens.fr/
mailto:marches@mairiedesamoens.fr

